
 

 

À notre école, les gestes de violence et 
d’intimidation de tout genre sont inacceptables.  
Ils ne sont pas tolérés ni dans le transport 
scolaire, ni par le biais des réseaux sociaux ou de 
matériel informatique. 

Tous les membres du personnel de l’école ont le 
devoir de soutenir, de protéger et de contribuer 
au climat sain.  Ainsi, nous nous engageons tous 
à faire cesser tout incident relié à l’intimidation 
ou la violence et d’intervenir de façon éducative 
avec les personnes concernées.  

Si la sécurité d’une personne est compromise 
par un geste de violence quelconque, tous ont le 
devoir de le dénoncer afin d’assurer que les 
interventions nécessaires soient mises en place 
rapidement et de façon efficace.  
 

 

Pour l’année 2021-2022, nous souhaitons offrir 
une ambiance bienveillante propice au 
développement d’un climat de respect pour tous. 
 
Nous souhaitons également accompagner les 
élèves dans le développement d’outils qui les 
aideront à faire face à différentes situations 
problématiques, mais également à développer 
des comportements prosociaux afin de diminuer 
l’apparition de conflits potentiels.  
 
Nous avons donc ciblé 3 objectifs pour assurer un 
sentiment de sécurité pour tous les enfants de 
l’école.  

Priorité(s) : 
 

• Interventions efficaces du personnel. 
 

• Mobilisation de l’équipe-école. 
 

• Poursuivre la sensibilisation des 
témoins. 
 

En 2020-2021, notre priorité était d’agir 
davantage en prévention afin de diminuer les 
situations de violence et d’intimidation. 

Ainsi, nous avons mis en place des animations 
d’ateliers pour tous les niveaux, des billets 
d’informations pour assurer un suivi à la maison 
et des codes verts pour renforcer les bons 
comportements. Nous avons augmenté la 
présence et la visibilité des adultes lors des 
transitions ou des récréations et bien plus. 

Suite à la mise en place d’une trajectoire 
d’intervention qui nous permet d’assurer le suivi 
auprès des élèves concernées et leurs parents, 
nous constatons que la demande est présente et 
que notre équipe-école est toujours mobilisée 
pour soutenir le plan d’action 2021-2022.  
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L’auteur de violence ou d’intimidation s’expose à des 
sanctions disciplinaires comme prévu dans les règles de 
conduite de l’école. Celles-ci seront choisies selon le 
contexte et la gravité. Les parents de l’auteur de violence 
ou d’intimidation seront sollicités pour collaborer à la 
recherche de solutions et, tout comme leur enfant, devront 
prendre des engagements pour s’assurer que la situation 
cesse et ne se répète pas. 

Dans toutes les phases de l’intervention, les parents sont 
avisés et mis à contribution. 
Les parents peuvent demander le soutien d’une personne 
extérieure du Centre de services scolaire afin 
d’accompagner la démarche d’aide avec l’école. 
Un suivi auprès des élèves concernés est assuré afin de 
vérifier l’évolution de la situation et apporter les 
ajustements nécessaires au plan d’aide 

Selon le niveau d’intervention requis, plusieurs mesures 
peuvent être prises afin de sécuriser les élèves concernés et 
profiter de l’occasion pour leur apprendre les 
comportements désirés. 
 
Ex : mesure de protection, démarche individuelle avec un 
intervenant, référence vers des partenaires extérieurs (ex. : 
police, DPJ), médiation… 

Dès la prise de connaissance d’un acte d’intimidation ou de 
violence par un membre du personnel, des interventions 
sont mises en place afin de faire cesser les gestes et 
d’orienter les élèves impliqués dans un processus de 
recherche de solutions et d’apprentissage de 
comportements positifs. 
 
Lorsque requis, la situation est dirigée vers l’intervenant 
pivot de l’école. 

• Animation en classe d’ateliers de prévention par l’intervenant pivot de l’école et des 
collaborateurs externes (policiers et organismes partenaires). 

• Surveillance active sur la cour de récréation et lors des transitions. 

• Mise en place de deux récréations afin de ventiler la clientèle sur la cour. 

• Formation du personnel sur l’intervention en situations problématiques. 

Pour toutes situations préoccupantes relatives à des gestes d’intimidation ou de violence, veuillez 
contacter l’intervenant pivot de notre école :  Stéphanie St-Cyr, agente de réadaptation en appelant 
directement à l’école, au 819-374-6951 ou par courriel à boisjoli@csduroy.qc.ca . 


